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(54)  Virole  annulaire  profilée  pour  hélice  de  ventilateur  et  son  application  aux  motoventilateurs 
d'automobile. 

(57)  La  virole  annulaire  profilée  (10)  pour  tête  de 
pale  d'hélice  de  ventilateur  (20,21)  présente  une 
collerette  d'entrée  cintrée  (11)  dont  la  convexité 
est  dirigée  vers  l'axe  (100),  et  est  caractérisée 
en  ce  que  cette  collerette  (11)  a  une  longueur  (I) 
axiale  donnée  et  une  section  droite  méridienne 
(110)  configurée  approximativement  en  quart 
d'ellipse  dont  l'excentricité  est  de  l'ordre  de  1,5 
et  dont  le  demi-grand  axe  (a)  est  compris  entre 
environ  le  tiers  et  la  moitié  de  cette  longueur 
axiale  donnée  (I). 

Application  aux  motoventilateurs  de  refroidis- 
sement  des  radiateurs  d'automobile. 
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La  présente  invention  concerne  les  dispositifs  de 
carénage  des  hélices,  notamment  axiales  par  exem- 
ple  pour  groupes  motoventilateurs  d'automobile. 

Divers  profils  de  carénage  ont  déjà  été  proposés 
pour  des  viroles  montées  sur  les  têtes  des  pales  d'hé- 
lice  de  ventilateur.  Parmi  ces  profils,  en  section  droite 
méridienne,  se  trouve  l'arc  de  cercle  qui  confère  à 
l'hélice  une  entrée  évasée  dans  le  carénage  tournant 
ou  virole,  de  façon  à  minimiser  le  décollement  des  fi- 
lets  d'air  s'écoulant  le  long  du  profil  du  carénage. 

Toutefois,  il  se  forme  habituellement  au  contour- 
nement  de  la  collerette  d'entrée  d'une  telle  virole,  un 
décollement,  stationnaire  ou  non,  des  filets  d'air  de 
plus  ou  moins  grande  amplitude,  qui  provoque  une 
dégradation  des  performances  aérodynamiques  des 
parties  en  tête  de  pales. 

Un  tel  décollement  entraîne  la  formation  de  tour- 
billons  et  interagit  avec  les  couches  fluides  tapissant 
l'intrados  et  l'extrados  des  pales.  Il  en  résulte  des 
conditions  d'écoulement  particulièrement  défavora- 
bles,  tout  spécialement  dans  la  partie  de  tête  des  pa- 
les,  qui  introduisent  : 

-  une  perte  additionnelle  de  pression  totale  du 
fluide,  à  la  traversée  de  l'hélice; 

-  une  augmentation  perceptible  du  niveau  sono- 
re  de  fonctionnement  de  l'installation. 

Des  exemples  de  solution  selon  la  technique  an- 
térieure  sont  illustrés  par  le  document  US  3  937  192. 
On  observera  en  particulier  qu'une  telle  solution  im- 
pose  un  jeu  ou  écart  important,  de  l'ordre  d'une  ving- 
taine  de  millimètres,  entre  la  paroi  extérieure  de  la  vi- 
role  annulaire  tournante  raccordée  aux  têtes  des  pa- 
les,  et  la  paroi  intérieure  du  carénage  fixe  ou  buses, 
qui  lui  fait  face. 

Toutefois,  cette  solution  ne  convient  pas  pour  ob- 
tenir  une  réelle  augmentation  des  performances  des 
hélices. 

L'invention  a  pour  objet  une  virole  annulaire  pro- 
filée  pour  têtes  de  pales  d'hélice  de  ventilateur  pré- 
sentant  une  collerette  d'entrée  cintrée  dont  la 
convexité  est  dirigée  vers  l'axe.  Cette  virole  est  carac- 
térisée  en  ce  que  la  collerette  a  une  longueur  axiale 
donnée  et  une  section  droite  méridienne  configurée 
approximativement  en  quart  d'ellipse  dont  l'excentri- 
cité  est  de  l'ordre  de  1  ,5  et  dont  le  demi-grand  axe  est 
compris  entre  environ  le  tiers  et  la  moitié  de  cette  lon- 
gueur  axiale  donnée. 

L'invention  a  aussi  pour  objet  l'application  d'une 
telle  virole  à  la  confection  d'hélice  pour  motoventila- 
teur  d'automobile. 

D'autres  caractéristiques  de  l'invention  rassorti- 
ront  de  la  lecture  de  la  description  et  des  revendica- 
tions  qui  suivent,  ainsi  que  de  l'examen  du  dessin  an- 
nexé,  donné  seulement  à  titre  d'exemple,  où  : 

-  la  Figure  1  est  une  vue  partielle  schématique 
d'un  mode  de  réalisation  d'une  virole  selon  l'in- 
vention; 

-  les  Figures  2A,  2B,  2C  sont  des  sections  méri- 

diennes  de  détail,  partielles  de  variantes  d'exé- 
cution  d'une  virole  selon  l'invention; 

-  la  Figure  3  illustre  des  graphes  comparatifs  des 
pressions  et  des  rendements,  en  fonction  du 

5  débit,  pour  une  hélice  équipée  d'une  virole  tra- 
ditionnelle  (trait  mixte)  et  une  hélice  équipée 
d'une  virole  selon  l'invention  (traits  fort);  et 

-  la  Figure  4  est  un  graphe  illustrant  le  résultat  de 
l'analyse  harmonique  normalisée,  au  tiers 

10  d'octave  en  classe  A,  du  bruit  rayonné  par  une 
hélice  équipée  d'une  virole  traditionnelle  (trait 
fin)  et  une  hélice  équipée  d'une  virole  selon  l'in- 
vention  (trait  fort). 

Les  hélices  de  ventilateur,  et  tout  spécialement 
15  celles  des  motoventilateurs  d'automobile,  étant  bien 

connues  dans  la  technique,  on  ne  décrira  dans  ce  qui 
suit  que  ce  qui  concerne  directement  ou  indirecte- 
ment  l'invention.  Pour  le  surplus,  le  spécialiste  de  la 
technique  considérée  puisera  dans  les  solutions  clas- 

20  siques  courantes  à  sa  disposition  pour  faire  face  aux 
problèmes  particuliers  auxquels  il  est  confronté. 

Dans  ce  qui  suit,  un  même  numéro  de  référence 
identifie  toujours  un  même  élément  homologue,  quel 
que  soit  le  mode  de  réalisation  ou  sa  variante  d'exé- 

25  cution. 
Pour  la  commodité  de  l'exposé,  on  décrira  suc- 

cessivement  les  divers  constituants  d'une  virole  an- 
nulaire  profilée  suivant  l'invention  avant  d'en  exposer 
son  fonctionnement  et  sa  fabrication. 

30  Comme  on  le  voit,  une  virole  10  annulaire  profilée 
selon  l'invention,  est  destinée  à  être  associée  aux  pa- 
les  20  d'une  hélice  de  ventilateur.  Plus  particulière- 
ment,  la  virole  1  0  est  destinée  à  être  fixée  à  la  tête  21 
de  chacune  des  pales  dont  le  pied  22  est  porté  par  un 

35  moyeu  30  destiné  à  être  entraîné  par  un  arbre  d'axe 
100  d'un  moteur  électrique,  non  représenté.  Chaque 
pale  20  présente  aussi  un  bord  d'attaque  23  et  un 
bord  de  fuite  24. 

Comme  on  le  voit,  la  virole  annulaire  profilée  10 
40  présente  une  collerette  11  d'entrée  cintrée,  dont  la 

convexité  est  dirigée  vers  l'axe  100  suivant  lequel 
l'hélice  tourne  normalement  et  duquel  elle  est  coaxia- 
le.  Cette  collerette  11a  une  longueur  I  axiale  donnée 
et  a  une  section  droite  méridienne  110  configurée  ap- 

45  proximativement  en  quart  d'ellipse.  L'excentricité  e 
de  cette  ellipse  est  définie,  comme  il  est  classique, 
par  le  rapport  de  ses  demi-grand  axe  et  demi-petit 
axe  a  et  b  respectivement,  et  est  de  l'ordre  de  1  ,5.  La 
longueur  du  demi-grand  axe  a  de  cette  ellipse  est 

50  comprise  entre  environ  le  tiers  et  la  moitié  de  la  lon- 
gueur  axiale  donnée  I  de  la  collerette. 

Comme  on  peut  l'observer,  le  grand  axe  de  cette 
ellipse  est  parallèle  à  l'axe  100  de  la  virole  annulaire 
10. 

55  La  collerette  11  est  munie  de  préférence  d'un  re- 
bord  12  frontal  centrifuge,  comme  illustré,  dont  l'am- 
plitude  angulaire  0,  mesurée  du  centre  O  de  l'ellipse 
à  partir  de  son  grand  axe,  n'excède  pas  environ  45°. 
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De  préférence,  ce  rebord  12  a  une  section  droite  mé- 
ridienne  120  courbe  qui  est  approximativement  ellip- 
tique  voire  circulaire. 

S'il  y  a  lieu,  la  collerette  11  est  munie  d'un  prolon- 
gement  13,  postérieur,  qui  est  délimité  par  une  paroi 
intérieure  131  faisant  face  à  l'axe  100  et  par  une  paroi 
extérieure  132.  De  préférence,  la  paroi  intérieure  131 
a  une  section  droite  méridienne  1310  courbe,  qui  est 
approximativement  elliptique  voire  circulaire.  De  pré- 
férence,  la  paroi  extérieure  132  a  une  section  droite 
méridienne  1320rectilignequiest,  par  exemple  paral- 
lèle  à  l'axe  100  de  la  virole  annulaire.  Il  est  clair  que 
les  configurations  particulières  propres  aux  parois  in- 
térieure  131  et  extérieure  132  peuvent  ne  pas  être 
adoptées  simultanément 

Comme  il  est  classique,  cette  virole  10  selon  l'in- 
vention  est  destinée  à  tourner  de  préférence  dans 
une  buse  40  de  carénage  qui  est  fixe.  Une  telle  buse 
est  par  exemple  fixée  sur  la  paroi  antérieure  d'un  ra- 
diateur  de  refroidissement  d'un  moteur  thermique 
d'automobile  ou  d'un  échangeur  d'un  climatiseur  de 
l'habitacle. 

Comme  on  peut  l'observer  en  particulier  sur  les 
Figures  2B  et  2C,  l'épaisseur  du  prolongement  posté- 
rieur  13  de  la  virole  10  n'est  pas  constante,  et  va 
s'amincissant  dans  le  sens  du  flux  d'air,  de  l'amont 
vers  l'aval. 

Pour  les  exemples  comparatifs  de  performance 
qui  suivent,  on  a  utilisé  une  virole  annulaire  profilée 
selon  l'invention  dont  la  longueur  axiale  donnée  I  est 
de  32  mm,  dont  l'ellipse  a  un  demi-grand  axe  a  de  12 
mm,  et  un  demi-petit  axe  b  de  8  mm,  dont  le  diamètre 
maximal  De  mesuré  au  rebord  frontal  est  de  284  mm, 
dont  le  diamètre  Dj  intérieur  est  de  260  mm  et  dont 
l'épaisseur  maximale  entre  les  parois  intérieure  et  ex- 
térieure  est  de  3  mm. 

L'examen  des  graphes  indique  clairement  qu'une 
hélice  équipée  d'une  virole  selon  l'invention  améliore 
les  rendements  aéraulique  tout  en  maintenant  voire 
réduisant  le  niveau  sonore  du  bruit  dans  les  condi- 
tions  normales  de  fonctionnement.  Cette  analyse 
harmonique  au  tiers  d'octave,  en  pondération  A,  est 
conduite  selon  le  protocole  d'essais  classique  en  la 
matière,  côté  aspiration,  en  chambre  sourde  et  en 
champ  libre  c'est-à-dire  que  l'hélice  pourvue  de  sa  vi- 
role  selon  l'invention  et  placée  dans  son  carénage 
fixe  ou  buse,  est  seule  étudiée  lorsqu'elle  tourne  à 
2300  t/min  (voir  Figure  4).  Sur  les  graphes  de  la  Figu- 
re  3,  on  a  porté  en  abscisses  le  débit  Q  et  en  ordon- 
nées  le  rendement  r|  exprimé  en  pourcentage  et  la  dif- 
férence  de  pression  Ap  statique,  entre  amont  et  aval, 
exprimée  en  millimètre  d'eau,  la  plage  de  fonctionne- 
ment  est  indiquée  en  trait  fort  sur  l'axe  des  abscisses. 

Il  est  clair  que  la  configuration  ellipsoïdale  peut 
être  approchée  par  une  configuration  circulaire  oscu- 
latrice.  De  même,  les  raccordements  entre  collerette, 
rebord  frontal  et  prolongement  postérieur  sont  faits  de 
manière  à  former  une  surface  continue,  de  préféren- 

ce  sans  zone  anguleuse  marquée;  ces  raccorde- 
ments  sont  par  exemple  obtenus  par  des  arcs  de  cer- 
cle. 

Une  telle  virole  peut  être  fabriquée  en  métal  ou  en 
5  matériau  synthétique.  Lorsqu'on  utilise  ce  dernier 

type  de  matériau,  une  telle  virole  peut  alors  être  mou- 
lée  d'un  seul  tenant  avec  les  pales  et  le  moyeu  d'une 
hélice. 

Ce  qui  précède  montre  tout  l'intérêt  et  les  avan- 
10  tages  apportés  par  l'invention  tout  spécialement  lors- 

qu'une  virole  selon  l'invention  fait  partie  d'une  hélice 
pour  motoventilateur  d'automobile. 

15  Revendications 

1  -  Virole  annulaire  profilée  pour  tête  de  pale 
d'hélice  de  ventilateur  présentant  une  collerette  d'en- 
trée  cintrée  dont  la  convexité  est  dirigée  vers  l'axe 

20  (100),  caractérisée  en  ce  que  cette  collerette  (11)  a 
une  longueur  (I)  axiale  donnée  et  une  section  droite 
méridienne  (110)  configurée  approximativement  en 
quart  d'ellipse  dont  l'excentricité  est  de  l'ordre  de  1  ,5 
et  dont  le  demi-grand  axe  (a)  est  compris  entre  envi- 

25  ron  le  tiers  et  la  moitié  de  cette  longueur  axiale  don- 
née  (I). 

2  -  Virole  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée 
en  ce  que  le  grand  axe  (2a)  de  l'ellipse  est  parallèle 
à  l'axe  (100)  de  la  virole  annulaire  (10). 

30  3  -  Virole  selon  la  revendication  1  ou  2,  caracté- 
risée  en  ce  que  la  collerette  (11  )  est  munie  d'un  rebord 
(12)  frontal  centrifuge  dont  l'amplitude  angulaire  (9) 
mesurée  du  centre  (O)  de  l'ellipse  à  partir  de  son 
grand  axe  (2a)  n'excède  pas  environ  45°. 

35  4  -  Virole  selon  la  revendication  3,  caractérisée 
en  ce  que  ce  rebord  (12)  a  une  section  droite  méri- 
dienne  (120)  courbe. 

5  -  Virole  selon  la  revendication  4,  caractérisée 
en  ce  que  la  section  droite  méridienne  (120)  du  rebord 

40  (12)  est  approximativement  elliptique  voire  circulaire. 
6  -  Virole  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  5,  caractérisée  en  ce  que  la  collerette  (11) 
est  munie  d'un  prolongement  (13)  postérieur. 

7  -  Virole  selon  la  revendication  6,  caractérisée 
45  en  ce  que  le  prolongement  postérieur  (1  3)  a  une  paroi 

intérieure  (131)  à  section  droite  méridienne  (1310) 
courbe. 

8  -  Virole  selon  la  revendication  7,  caractérisée 
en  ce  que  la  section  droite  méridienne  (1310)  courbe 

50  de  la  paroi  intérieure  (131)  du  prolongement  (13)  est 
approximativement  elliptique  voire  circulaire. 

9  -  Virole  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  6  à  8,  caractérisée  en  ce  que  le  prolongement 
postérieur  (1  3)  a  une  paroi  extérieure  (1  32)  à  section 

55  droite  méridienne  (1320)  rectiligne. 
10  -  Virole  selon  la  revendications  9,  caractérisée 

en  ce  que  la  section  droite  méridienne  (1320)  rectili- 
gne  de  la  paroi  extérieure  (132)  du  prolongement  (13) 

3 
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est  parallèle  à  l'axe  (100)  de  la  virole  annulaire  (10). 
11  -  Application  d'une  virole  selon  l'une  quelcon- 

que  des  revendications  1  à  10  à  la  confection  d'héli- 
ces  pour  motoventilateurs  d'automobile. 
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